
SERVICE DE PRET 
Le service de prêt a pour but de faire connaître la qualité et les caractéristiques des instruments FOR 
TEST avant l'acquisition. Le client a l'opportunité d'effectuer des test en production et en conditions 
réelles de fonctionnement pendant une période de 10 jours ouvrés et de les comparer avec Vos 
méthodes de contrôle actuelles. 

QUALITE DU SERVICE 
• Essai gratuit d'un instrument chez Vous. 
• Connaissance du produit avant achat. 
• 10 jours ouvrés d'utilisation gratuite. 
• Comparaison avec Vos méthodes actuelles de contrôle. 
• Envoi de l'instrument dans les 10 jours consécutifs à la demande. 
• Conseil technique et normatif permanent. 
• Création de programmes de contrôle propres a Votre production. 
• 

NORMES DU SERVICE 
• L'instrument ne devra pas être ouvert ou inspecté a l’interieur. 
• L'étiquette de sécurité ne devra pas être retirée. 
• L'instrument devra être rendu dans les mêmes conditions dans lesquelles FOR TEST FRANCE 

SARL l’a rendu au client. 
• L'instrument ne devra pas présenter de problèmes dûs à négligence, mauvaise maintenance, 

mauvaise installation. 
• La durée du service est limitée à 10 jours ouvrés. 
• A l'échéance du service, le client s'engage à avertir et renvoyer l'instrument prété. 

DEMANDE DE PRET POUR UN INSTRUMENT 
La société_________________________________________________________, représentée 
par__________________________________________________déclare d’avoir reçu en date du 
_______________________________l'instrument S/N_______________________________ 
et s'engage à respecter les accord ci-dessus. 
Date:______________________ Signature et Timbre___________________________ 
Durée du service de____________________à___________________ L'agent_________________ 


